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1. Information sur le demandeur
Langue officielle préférée
La langue officielle préférée du demandeur
Titre du demandeur
Si la permission est accordée, nom de la personne/organisme qui en a besoin
Nom de la personne/organisme à qui la permission sera accordée. 
2. Information sur l'ŒUVRE DU GOUVERNEMENT DU CANADA
3. Temps de réponse : 
La photo ou œuvre demandée sera utilisée pour :
 Vous voulez reproduire une photographie ou une œuvre du BSGG ?Une maquette avec le texte final ainsi que l'image doivent être soumises pour notre approbation avant que la photo ou l'œuvre ne soit publiée. Si le matériel doit être adapté ou révisé, des copies de l'adaptation ou de la révision de votre œuvre et celle de l'œuvre du gouvernement du Canada doivent être soumises avec votre demande.
 
Reproduction : 
Faire une copie de l'information, conformément à la publication originale  - la reproduction doit être identique et ne doit contenir aucune modification de quelque nature que ce soit. 
  
Adaptation :  
Publier à nouveau de l'information ou une œuvre du gouvernement du Canada dans un format différent du format original (p. ex. reproduction sur CD-ROM d'information originalement publiée sur papier). 
  
Révision : 
Modifier l'information du gouvernement du Canada en changeant le contenu original, ce qui pourrait transformer l'essence du message original. Les droits moraux de l'auteur ou du créateur doivent être pris en considération. 
 
Traduction :
Traduire l'information ou l'œuvre dans une langue autre que la langue de publication originale.  
 
Adresse URL pour toutes les pages où votre œuvre sera publiée (le cas échéant) :
But final de l'utilisation :
Territoire où votre œuvre sera distribuée :
Veuillez adresser toute correspondance à
 
 photo@gg.ca
Téléphone : 613-990-3501   Sans-frais : 1-800-465-6890
 
ou par la poste à :            
 
Bureau du secrétaire du gouverneur général
Affaires publiques
Section de la Photographie
1, promenade Sussex    
Ottawa ON   K1A 0A1
8.0.1291.1.339988.308172
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